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Administration des établissements pénitentiaires. – Examen-concours. – L’Administration pénitentiaire
organisera le 29 janvier 1996 un examen-concours d’admission au stage de gardien.

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’Administration judiciaire organisera les 11 et 13 mars
1996 un examen de fin de stage dans la carrière de l’agent de probation auprès de l’Administration judiciaire.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Déclaration de livrets perdus pendant le mois de novembre
1995. (Publication prescrite par l’art. 56 de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et
Caisse d’Epargne).

Les livrets énumérés ci-après ont été déclarés perdus:

Nos.: 10/0/019387-68 10/0/087827-26 10/0/098740-75 10/0/150978-30 10/0/192643-82 10/0/193557-26
10/0/202399-41 10/0/212095-37 10/3/188737-40 10/5/003810-49 10/9/010878-47 11/0/450572-67
11/7/418056-41 30/0/324116-88 32/0/001071-11 33/0/343790-08 33/0/350856-90 33/7/351096-34
33/7/351097-35 36/5/382661-54 39/3/399872-76 41/0/416643-40 41/0/417349-67 44/0/447418-03
46/0/461256-25 47/0/471986-64 50/0/575679-01 52/0/551463-90 62/0/640070-23 62/0/645948-81
69/0/696404-47 69/0/697909-97 70/0/724044-21 84/3/853271-25 87/0/874649-16 89/0/896449-46
89/5/898472-70

Les détenteurs desdits livrets d’épargne sont invités à les présenter endéans les quinze jours, soit au Bureau Central,
soit à une des agences de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat pour faire valoir leurs droits.

Aucun remboursement ne peut avoir lieu sur les livrets en question.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Annulation de livrets perdus. (Publication prescrite par l’art. 56
de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et Caisse d’Epargne).

Par décision du 22 décembre 1995, Monsieur le Ministre du Trésor a annulé les livrets:

Nos.: 10/0/000977-88 10/0/098638-70 10/0/099798-66 10/0/102735-93 10/0/149864-80 10/0/153979-24
10/0/159605-24 10/0/187453-33 10/0/206668-42 10/0/213148-23 10/0/213746-39 10/0/214211-19
10/1/180473-64 10/3/188142-27 10/3/190456-13 10/3/190742-08 10/5/001332-93 10/5/004930-05
10/5/186768-65 10/6/091626-10 28/0/284616-12 28/0/284813-15 28/0/289650-02 33/0/355697-81
33/3/356147-30 39/0/402547-51 41/0/414702-39 44/3/445172-69 50/0/503778-74 50/3/588542-44
53/0/606543-53 54/1/616540-65 69/1/693748-37 70/0/719050-71 73/0/750764-03 76/0/764291-81
84/0/857352-48

De nouveaux livrets ont été remis aux déposants.

Circulation de signes monétaires émis par l‘Institut Monétaire Luxembourgeois.

(Publication prévue par l’art. 19, al. 2 de la loi du 20 mai 1983 portant création d’un Institut Monétaire
Luxembourgeois).

Situation au 29 décembre 1995:

a) Billets Francs
F 5.000 (type 1993): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 2.749.075.000,–
F 1.000 (type 1985): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 1.191.774.000,–
F 100 (type 1986): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 217.696.100,–

b) Monnaies métalliques
F 50 (type 1987): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 509.833.250,–
F 20 (type 1990): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 21.968.440,–
F 5 (type 1986): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 119.843.335,–
F 1 (type 1988): .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 47.996.308,–

Sous-total: 4.858.186.433,–

Monnaies numismatiques .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 3.392.720,–
Monnaies commémoratives . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . 16.935.303,–

Total: 4.878.514.303,–

Institut Monétaire Luxembourgeois
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Circulation des signes monétaires émis par l’Institut Monétaire Luxembourgeois.
(Publication prévue par l’art. 19, al. 2 de la loi du 20 mai 1983 portant création d’un Institut Monétaire

Luxembourgeois)

SITUATION POUR L’ANNEE 1995

En fin de
période

Billet de
5.000 F

Billet de
1.000 F

Billet de
100 F

Pièce de
50 F

Pièce de
20 F

Pièce de
5 F

Pièce de
1 f

TOTAL

1995

Janvier 2.943.435.000 1.536.371.000 221.799.800 506.149.250 21.852.440 119-833-665 47.993.326 5.397.434.481

Février 3.035.315.000 1.544.359.000 217.571.400 506.147.850 21.944.860 119.829.920 47.993.127 5.493.161.157

Mars 2.940.390.000 1.412.914.000 217.067.400 509.751.550 21.944.880 119.830.145 47.993.180 5.269.891.155

Avril 2.961.690.000 1.382.147.000 226.739.400 509.757.700 21.945.060 119.831.165 47.993.336 5.270.103.661

Mai 2.921.480.000 1.422.008.000 227.057.800 509.761.250 21.945.620 119.831.230 47.992.640 5.270.076.540

Juin 2.950.045.000 1.390.185.000 228.558.300 509.764.800 21.945.700 119.831.430 47.992.776 5.268.323.006

Juillet 2.962.180.000 1.382.666.000 224.733.200 509.761.500 21.945.740 119.831.685 47.992.764 5.269.110.889

Août 2.890.655.000 1.447.254.000 232.945.900 509.764.950 21.945.780 119.831.975 47.992.794 5.270.390.399

Septembre 2.851.740.000 1.486.431.000 227.086.900 509.759.650 21.945.980 119.833.060 47.992.769 5.264.789.359

Octobre 2.882.450.000 1.460.002.000 227.865-800 509.762.350 21.946.120 119.833.160 47.992.789 5.269.852.219

Novembre 2.983.295.000 1.366.098.000 221.499.400 509.764.600 21.946.060 119.833.245 47.993.261 5.270.429.566

Décembre 2.749.075.000 1.191.774.000 217.696.100 509.833.250 21.968.440 119.843.335 47.996.308 4.858.186.433

Commission du droit d’auteur. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 2 janvier 1996, la composition de
la commission du droit d’auteur institué en vertu du règlement grand-ducal du 26 octobre 1972 concernant l’exécution
de l’article 48, paragraphe VI de la loi du 29 mars 1972 sur le droit d’auteur, a été modifié comme suit, en ce qui
concerne la représentation de la CLT Multi Media, 45, bd Pierre Frieden, L-2850 Luxembourg, dans ladite commission:

Membre effectif: Monsieur Gérard Lommel;
Membre suppléant: Monsieur Ferdinand Kayser.

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois de novembre 1995.

Nom et domicile Entreprise d’assurances Date du retrait

Coimbra Marques Gilberto, Luxembourg AXA ASSURANCES 24.11.1995

Di Modica Jacques, Luxembourg AZUR-VIE 24.11.1995

Jacques Eric, Luxembourg AZUR-VIE 28.11.1995

Maes Lucien, Niederanven LA LUXEMBOURGEOISE 07.11.1995
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Cano Joseph-Louis, Hagen LA PREVOYANCE SOCIALE 28.11.1995

Miranda Norbert, Dippach-Gare ROYALE UAP IARD 20.11.1995
ROYALE UAP VIE

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de novembre 1995.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date de l’agrément

Cimarelli Nicole, Ehlerange LE FOYER ASSURANCES 24.11.1995
LE FOYER VIE

Coimbra Marques Gilberto, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 24.11.1995
LE FOYER VIE

Draut Martine, ép. Sietzen, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 24.11.1995
LE FOYER VIE

Reff Joëlle, Pétange LE FOYER ASSURANCES 24.11.1995
LE FOYER VIE
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Steffen Myriam, Wallendorf-Pont LE FOYER ASSURANCES 24.11.1995
LE FOYER VIE

Thiltges Marcel, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 27.11.1995
LE FOYER VIE

Miranda Norbert, Dippach-Gare LA LUXEMBOURGEOISE 20.11.1995
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Maes Lucien, Niederanven ROYALE UAP IARD 08.11.1995
ROYALE UAP VIE

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois de décembre 1995.

Nom et domicile Entreprise d’assurances Date du retrait

Lalmant Marcel, Dudelange AG LUXEMBOURG 20.12.1995
uniquement: Incendie, Dégâts des Eaux, Pertes de Bénéfices

Lalmant Marcel, Dudelange ASSURANCES GENERALES DE FRANCE 20.12.1995
à l’exception de: Incendie, Dégâts des Eaux, Perts de Bénéfices

Weber Pierre, Bereldange ROYALE UAP IARD 29.12.1995
ROYALE UAP VIE

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de décembre 1995.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date de l’agrément

Hoffmann Nico, Limpach AXA ASSURANCES 29.12.1995
à l’exception de: Vie

Flenghi René, Oberkorn LA BALOISE, Compagnie d’Assurances 07.12.1995
LA BALOISE, Compagnie d’Assurances sur la Vie

Di Modica Jacques, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 29.12.1995
LE FOYER VIE

Weber Pierre, Bereldange LE FOYER ASSURANCES 29.12.1995
LE FOYER VIE

Dondelinger Norbert, Mondercange LA LUXEMBOURGEOISE 29.12.1995
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Hostert Henri, Luxembourg LA LUXEMBOURGEOISE 22.12.1995
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Indice des prix à la consommation au 1er décembre 1995. – L’indice des prix à la consommation établi con-
formément au règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 est de 115.24 par rapport à la base 100 de l’année 1990.

Raccordé à la base 100 au 1er janvier 1948, l’indice «hors contribution sociale sur les carburants» est de 566.23. (Loi
du 17.6.1994).

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er décembre 1995 à 565.21.

Luxembourg, le 9 janvier 1996.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Ministère des Communications. – Vacance de poste. – Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que le
Ministère des Communications se propose d’engager un(e) juriste dans la carrière de l’attaché de gouvernement par
voie de recrutement externe.

Titres au porteur. – Oppositions. – (Publication prescrite par l’art. 22 de la loi du 16 mai 1891 concernant la
perte de titres au porteur).
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– Il résulte de trois exploits de l’huissier Marc Graser à Luxembourg en date du 14 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants.

1) C.I.B.C. CANADA 1990, 1990/97, 9,50%, 3 obligations aux nos.: 1442/4, Code ISIN: XS0027060838, 100.000 flux.,
échéance 07.11.97., coupons encaissables en 1995, 1996 et 1997 attachés,

2) DEKALUX-S RENDITE 1/98, wkn 972 165, nos.: 585979/87, certificats de 10 parts, 5 certificats de 1 part nos.: 149711/5,

3) UNIVERSITE DE MONTREAL, 3 obligations aux nos.: 14166/8, 1991/96, 9,875%, échéance: 15.01, valeur nominale
500.000.- flux, coupons encaissables en 1995 et 1996 attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 18 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

ALSA-LAUFZEITFONDS 6/95, no.: de série: 971963, 4 certificats à 100 parts nos.: 3.095.290/3, 10 certificats à 10
parts nos.: 2.090.880/9,

ALSA-LAUFZEITFONDS 6/97, no.: de série: 972044, 20 certificats de 100 parts nos.: 2.014.351/70;

– Il résulte de trois exploits de l’huissier Roland Funk à Luxembourg en date du 19 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants.

1) DEKALUX-BOND, wkn 971120, les coupons no.: 7 échéant le 20.11.1995, 3 certificats de 100 parts nos.: 336671/3,

2) UNION BANK FINLAND, 91-96, cp 5/11, coupure 2 x 250.000 nos.: 1220/1 + coup. 4 (95), 5 (96),

3) ASLK-CGER IFICO 1995/99, à 7,75%, 1 x 100.000 no.: 386;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier Rita Herber à Esch-sur-Alzette en date du 20 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) LION BELGIUM INDEX SICAV, 5 coupures de BEF 100.000 aux nos.: 105180/4, émises par la SA CREDIT LYONNAIS
BELGIUM;

2) a) LION BELGIUM FIX 98, à capitalisation, 5 coupures à 107.785.- BEF chacune (prix indicatif) aux nos.: 607963/7,

b) CREDIT LYONNAIS BELGIUM, 3 bons de caisse de BEF 100.000.- chacun, 6,55%, 26.07.94-97, aux nos.: 89967,
89970/1;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier Georges Nickts à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) KB INCOME FUND, 5 x 100, nos.: 4070707/711, 2 x 10, nos.: 2197033/4,

2) a) BAYERISCHE VEREINSBANK 94, prêt 8%, 2 x 50.000 fr. nos.: 1174/5, 2 x 250.000 fr nos.: 1964/5, émission 1994,
durée de validité jusqu’au 21.12.98,

b) GENFINANCE LUX. 94-07.37 150900, 2 x 250.000 fr nos.: 7795/6, date d’inscription 10.08.94, 2 x 250.000 fr nos.:
7793/4, date d’inscription 09.08.94;

– Il résulte de quinze exploits de l’huissier Michelle Thill à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) RENTA CASH USD CAP., 1 part no.: 4736,
Code ISIN: LU003081320-7,

2) G-TREASURY SICAV MEDIUM TERM BELGO LUX CAP.,
1 certificat de 10 parts no.: 8381,

3) UNION BANK OF FINLAND LTD., 5 coupons au 02 décembre 1995, détachés des titres 1991/98, 9,50%, LUF, nos.:
827/31, Code ISIN: XS0033717439,

4) FINNISH EXPORT CREDIT, 1994-1998, 7,80%, 16 certificats de 50.000.- LUF aux nos.: 5395/410, coupons au
23.11.1995 et suivants attachés,

5) OBLIRENTA CAPITALISATION, 2 x 25: nos.: 811049/50, 3 x 5: nos.: 723095/7, 2 x 1: nos.: 511643/4,

6) CBR FINANCE S.A., 4 coupons au 28.11.1995 détachés des titres 1990-1995, 10%, 4 certificats de 50.000.- LUF aux
nos.: 5223/6,
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7) G-BOND FUND SICAV G-CAPITAL RENTINVEST, 135 actions,
5 x 1: nos.: 172.666/70
3 x 10: nos.: 153.258/60
2 x 50: nos.: 71.994/5,

8) KB BONDS HIGH INTEREST SICAV CAP. «BEF»,
5 x 1: nos.: 35005820/4
2 x 5: nos.: 37007262/3,

9) PEUGEOT FINANCE, 2 manteaux d’obligations d’une valeur nominale de XEU 2.000, 1985-1990, 10,25%, nos.: 19322
et 19333 (2 x 1000.-), échéance finale au 24.01.1990,

10) BANQUE EUROPEENNE D’INVESTISSEMENT, 1994-2001, 7,875%,
2 x 50.000.- LUF aux nos.: 1480 et 1481,
2 x 250.000.- LUF aux nos.: 32303 et 32304, coupon au 30.11.1996 attaché,

11) EUROPEAN TELECOMMUNICATIONS SATELLITE ORGANIZATION «EUTELSAT», 2 coupons au 11.05.1994
détachés des titres 1993-98, 7,50%, 2 x 10.1000.- XEU: nos.: 1763/4,
Code ISIN: XS0043519759,

12) CREGEM INTERNATIONAL BANK, 1994-1996, 6,625%,
3 x 50.000.- LUF: nos.: 1034/6, 3 coupons no.: 1 au 25.11.1994;

13) a) COMMERZBANK 1995-2005, 8,25%, 112 x 250.000.- flux aux nos.: 26595/26706, coupons au 16.05.1996 et
suivants attachés, Code ISIN: XS0056144651,

b) INDOSUEZ 1994-2004, 8,625%, 500 certificats de 50.000.- flux aux nos.: 17358/857, coupons au 22.11.1996 et
suivants attachés,
Code ISIN: XS00534749911;

14) a) CG MULTI INTERNATIONAL CAP
1 x 10: no.: 30102055
1 x 5: no.: 20022453
1 x 1: no.: 10083701,

b) CG FULLINVEST MEDIUM CAP.
2 x 10: nos.: 30566291/310,

15) CREDIT FONCIER DE FRANCE, LUF 2.000.000.- nominal obligations, 7,60%, 1995-2002, nos.: 18.062/69,
8 certificats de 250.000.-, coupons au 31.12.1995 et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier Roland Funk à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

ASLK CGER IFICO 94-98, euro-obligations en LUF, échéance 05.10, 7,75%, nos.: 31502/8, 7 x 100.000.-, coupons au
05.10.1995 et suivants attachés;

– Il résulte de trois exploits de l’huissier Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 22 décembre 1995 qu’il a été
fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous
droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants.

1) COMMERZBANK-OVERSEAS INTERNATIONAL, 3 titres de 5.000.000 lires chacun, nos.: 77442/4, 94/99/99 - 10,50%,

2) BELICAV A (CAP.) SICAV, coupons nos.: 1, 2, 3, du titre à 1 part no.: 115558, coupons nos.: 1 et 2 des titres à 1 part
aux nos.: 115559/64,

3) BACOB OVERSEAS, 94/99/99, 9,25%, coupon 20/7 no.: 1 des titres no.: 29644, coupure de 10.000 CAD$, nos.:
21670/4 coupures de 1.000 CAD$;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier Marc Graser à Luxembourg en date du 22 décembre 1995 qu’il a été fait opposition
au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits généralement
quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

HEINEKEN, 41 actions,
8 certificats de 4 parts aux nos.: 3179/80, 16511, 17092, 20874/6, 24492, 9 certificats de 1 part aux nos.: 1378,

15992/3, 17326/7, 17372/75;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 29 décembre 1995 qu’il a été fait
opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous droits
généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

STATKRAFT, 94/99, VV 10/11, 7,50%, de 15000 DEM, annex, cp 10/11/96, SRW CODE 248939-37, 3 x 5.000 DEM,
nos.: 4120/2.

42



Titres au porteur. – Mainlevées d’opposition. – (Publication prescrite par l’art. 22 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur). – Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 14
décembre 1995 que mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 7 octobre 1992 par l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg portant sur
les titres BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG, obligations 1.000.000.- LUF nominal, 9,50%, 1985/95, nos.: 4124/43,
(20 x 50.000), coupon au 12.03.1993 et suivants attachés;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 18 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par son ministère en date du 28 janvier 1994 portant sur le manteau et les coupons 1 à 5
de l’obligation de CITY OF QUEBEC, durée 5 ans, échéance finale le 15.07.1997, no.: 000745;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 19 décembre 1995 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 5 février 1993
portant sur 2 titres et 2 coupons no.: 1, ASFINAG, 10,50%, 90/95, échéance 05.10.1995 portant les nos.: 4655/6;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marcel Herber à Esch-sur-Alzette en date du 20 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de son ministère en date du 17 janvier 1995 portant sur le bon de caisse de
la BANQUE UNIVERSELLE ET COMMERCIALE DU LUXEMBOURG, no.: 15683, pour une valeur nominale de 305.433.-
flux, montant de 830.000.- flux., ce bon ayant été émis en date du 05.12.1994 avec date valeur 07.12.1994, l’échéance
fixée au 07.12.1995, taux de 5,25%;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Patrick Hoss à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer en date des 6 et 9 octobre 1992 dans
la mesure où cet exploit portait sur les titres ADILUX, 2 certificats de 100 parts aux nos.: 3071769/90;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

1) d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 2 août 1994 portant
sur les titres DEKALUX 10/95 wkn 972 053,
2 certificats de 10 parts aux nos.: 137323/4, 4 certificats de 1 part aux nos.: 011517/20,

2) d’une opposition signifiée par exploit de son ministère en date du 24 avril 1995 portant sur les titres S.N.C.I. bon
d’épargne à capital croissant 85-95, nos.: C 10444/55, C10461/4, C10466/7, C10481/2, = 20/100.000.- LUF nominal;

– Il résulte de deux exploits de l’huissier de justice Michelle Thill à Luxembourg en date du 21 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

1) d’une opposition signifiée par exploit de son ministère en date du 30 novembre 1995, portant sur les titres PARBELUX
1995-99, 8%, 5 x 50.000.- LUF, nos.: 9851/5, coupons au 23.04.1996 et suivants attachés, Code ISIN: XS0055226335;

2) d’une opposition signifiée par exploit de son ministère en date du 30 mai 1995 portant sur les titres KB
RENTA-PESETARENTA «A» SICAV DISTRIBUTION, 3 certificats de 1 part nos.: 9007351/3, 3 certificats de 5 parts
nos.: 10007634/5 et 10008231, 1 certificat de 25 parts no.: 11002777, coupons no.: 2 et suivants attachés;

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 26 décembre 1995 que mainlevée pure et simple
a été donnée:

d’une opposition signifiée en date des 27 et 28 juin 1994 par exploit de l’huissier de justice Georges Nickts à
Luxembourg dans la mesure où cet exploit portait sur les obligations de la BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG
1991, en LUF, 9,125%, échéance: 16.04.1998, 2 certificats de 250.000, nos.: 15385/6;

– Il résulte d’une information des personnes intéressées en date du 27 décembre 1995 que mainlevée pure et simple
a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 7 octobre 1992 par exploit de l’huissier de justice Georges Nickts à Luxembourg

portant sur les titres RENTA FUND INTERNATIONAL DISTRIBUTION, 103 parts, Code 91160-77, nos.: 363372/375
(4 x 25), et nos.: 346398/400 (3 x 1);

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 28 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 15 décembre 1994 par exploit de son ministère portant sur les titres:

a) RENTA FUND HARD CURRENCY DISTRIBUTION, code 65409/31, coupure: 5, nos.: 4673/4, coupure: 25, nos.:
2063/4,

b) PATRIMONIAL DISTRIBUTION, code 78167/82, coupure: 100, nos.: 225342/3,
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c) RENTA FUND INTERNATIONAL DISTRIBUTION, code 91160/77, coupure: 5, nos.: 377410/1, coupure: 25, nos.:
578634/5,

d) RENTA FUND US$ DISTRIBUTION, code 65401/23, coupure: 1, no.: 3979, coupure: 5, no.: 4906,

e) RENTA FUND HIGH YIELD DISTRIBUTION, code 65411/33, coupure: 5, no.: 14311;

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 28 décembre 1995 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée en date du 21 novembre 1995 par exploit de son ministère portant sur le titre IHS Fonds
2 (Lux), 972 124, 10 certificats de 5 parts nos.: 7067094/103.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame FAUSTINO DIAS Cristina Maria, née le 16.03.1965
à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DIAS Christine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée au sieur KAUSSEN Josef, né le 28.01.1949 à Bardenberg-Würselen
(Allemagne), demeurant à Bech.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.12.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bech.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame RICKAL Joanne Marinette Noella Ghislaine, épouse
CORVINA Eric Christian Marc, née le 17.06.1963 à La Roche-en-Ardenne (Belgique), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame SIMONE Mariella, épouse TOSTI Giancarlo, née le
27.06.1962 à Differdange, demeurant à Clervaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Clervaux.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame ZOCHOWSKI Maria Gabriela Ana, née le 14.11.1958
à Buenos Aires (Argentine), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée au sieur MENDES Joao Afra, né le 02.01.1951 à Nossa Senhora
do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.10.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame SILVA Maria da Cruz, épouse MENDES Joao Afra,
née le 04.04.1958 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.10.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée au sieur NOWAK Leszek, né le 25.03.1946 à Poznan (Pologne),
demeurant à Bettembourg.
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Cette naturalisation a été acceptée le 16.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 25.08.1995, la naturalisation est accordée à la dame SZULC Hanna Maria, épouse NOWAK Leszek, née
le 21.05.1949 à Zielona Gora (Pologne), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.11.1995 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 20.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABAIED Azzouz, né le
28.04.1953 à Bizerte (Tunisie), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMARO NUNES Filipe
Alexandre, né le 24.12.1976 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMORIM FERNANDES
Adelino Manuel, né le 19.09.1970 à Bouro/Santa Marta (Portugal), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de
FERNANDES Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BASTIEN Denise Marguerite,
épouse PRIM René Marcel, née le 02.11.1942 à Verdun-sur-Garonne (France), demeurant à Strassen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEI Remo, né le 26.03.1972
à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BIONDI
Giovanna, épouse BOMPADRE Serge, née le 14.06.1958 à Vittoria/Ragusa (Italie), demeurant à Pontpierre, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRÜGGEMANN
Stefan, né le 04.04.1959 à Düsseldorf (Allemagne) , demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.04.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CESMEDAR
Ömer, né le 02.09.1968 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 25.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wahl, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHELBAT Said, né le
28.03.1969 à Tanger (Maroc), demeurant à Buschrodt, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COELHO ANGELICA
José, né le 06.01.1973 à Luxembourg, demeurant à Rollingen/Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COLLING Nathalie, née
le 22.02.1976 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COMPARETTO
Mariangela, née le 08.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Hunsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA PINTO Sonia
Cristina, née le 26.05.1975 à Ettelbruck, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 29.09.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PINTO
Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 29.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CONCEIÇAO
AFONSO Elisabet, née le 01.12.1972 à Ettelbruck, demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 20.10.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de AFONSO
Elisabeth.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
David, né le 15.01.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
Dominique, né le 14.05.1974 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA PEREIRA
Adriano, né le 16.03.1969 à Valdozende/Terras de Bouro (Portugal), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 20.10.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PEREIRA
Adriano.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAHM Liliane
Lessy, née le 04.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 08.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE DONATO
Anna, née le 11.09.1974 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE TIMARY
VANDEN BERGHE DE BINCKUM Delphine Myriam Guillemine, épouse DELAPORTE François Marie Auguste, née le
25.02.1967 à Uccle (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.02.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DELL’AERA
Giacomo, né le 06.07.1961 à Turi (Italie), demeurant à Limpach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DEPALMA
Palma, née le 30.11.1973 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIAS Adelina Maria,
épouse DIAS Ilidio Nascimento, née le 24.01.1972 à Lagôa/Santo Crucifixo (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DITOMASO
Francesco, né le 24.10.1962 à Montemilone/Potenza (Italie), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS AZEVEDO
Jeronimo Manuel, né le 18.09.1974 à Laundos/Povoa de Varzim (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUARTE
CANTADOR Ines Isabel, née le 05.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DUARTE
Ines.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FABRIS Valérie Michèle,
née le 09.08.1975 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FREVEL Nathalie Michèle,
née le 06.10.1972 à Luxembourg, demeurant à Gonderange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FUENTES LAKOWSKA
Adela, née le 04.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Hellange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GABRIELLI
Marina, épouse KELLNER Romain Jean, née le 27.02.1962 à Villerupt (France), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARFIN SARDANA
Doris, épouse DIEDERICH Paul, née le 02.12.1963 à Matnog/Sorsogon (Philippines), demeurant à Strassen, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 20.10.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SARDANA
Doris.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GATTI Sabrina, née le
08.09.1976 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUEZENNEC Sten Joël,
né le 29.01.1975 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HARTMANN
Susanne, épouse PICCINI Marco Jean-Paul, née le 29.05.1963 à Saarbrücken (Allemagne), demeurant à Bilsdorf, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HEISIG Stéphanie, née
le 24.06.1975 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clemency, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOFFELT Tamara, née
le 27.09.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KHOUAS Abla, née le
30.07.1973 à Alger (Algérie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KOMPOSCH
François Eugène, né le 06.07.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAGUERRE Yvonne Paula
Viktoria, épouse FELLER Paul Marie Joseph, née le 27.11.1968 à Messancy (Belgique), demeurant à Capellen, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEITZGEN Sandra Christine
Manuela, née le 18.09.1970 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEYS Linda
Philomena Jozef, épouse STEINMETZ René Nicolas Marco, née le 10.06.1969 à Beerse (Belgique), demeurant à
Bech-Kleinmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 15.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Fouhren, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAATHUIS Kenneth
Johannes, né le 29.06.1974 à Ettelbruck, demeurant à Fouhren, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALOSSO
Elise Virginie, épouse BERTRAND André Marie-Antoine, née le 28.10.1963 à Joeuf/Meurthe-et-Moselle (France), demeurant
à Junglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MANTRISI Vincenza, née
le 30.09.1970 à Luxembourg, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MASI Maria Lucia, épouse
ANDRE Marc Joseph Ghislain, née le 25.10.1969 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENDES BARBOSA
Armando José, né le 25.03.1974 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 29.09.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
BARBOSA Armando José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEYER Sibylle, née le
10.01.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOUWANNES
Guitta, épouse SCHIEREN Jean Claude Alain, née le 02.10.1967 à Chebanieh (Liban), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NIRO Alberico Henri
Severino, né le 24.03.1975 à Pétange, demeurant à Schouweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OCAKTAN
Tarik Sezgin, né le 12.02.1975 à Luxembourg, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
ALVES Eduarda Maria, née le 12.08.1969 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PARVEEN
Saiqa, épouse UL ISLAM Waqar, née le 18.09.1958 à Karachi (Pakistan), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PASCOLINI Brigitte, née
le 07.03.1974 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 17.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIEROTTI Robert Roland
Rodolphe, né le 16.01.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAEZ WOLTER José, né
le 29.10.1976 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAINALDI Riccardo, né
le 25.07.1960 à Poggio Picenze/Aquila (Italie), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REDDY Vijaya, épouse
BEMTGEN Jean, née le 31.01.1961 à Nellore (Inde), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUEZ
LORENZO Maria Virginia, née le 11.10.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du  29.09.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de
RODRIGUEZ Virginia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dalheim, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROHLINGER Klaus Alois,
né le 18.02.1956 à Wincheringen (Allemagne), demeurant à Dalheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RUGO Fabio, né le
17.03.1972 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RUGO Roberto, né le
16.07.1963 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.06.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS DIAS Amadeo,
né le 21.05.1975 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.12.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS
OCIESA Marc, né le 05.11.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHIAVONE Luigi, né le
11.06.1971 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHULLER Joël Marcel,
né le 04.12.1975 à Ettelbruck, demeurant à Boevange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 15.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SILVA Marco Abel, né le
17.10.1970 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILVA COSTA
Filomena, née le 21.01.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES DA SILVA Johnny
Pierre, né le 25.07.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schouweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SPAGNOLI Anita, née
le 31.10.1976 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SUN Shao-xia,
épouse ZHAN Guanure, née le 28.03.1948 à Wenzhou/Zhejiang (Chine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TABACO Margie, épouse
GILLES Fernand Jean, née le 10.08.1959 à Calay-ab, Sto Domingo, Ilocos Sur (Philippines), demeurant à Kayl, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THOUSSAINT René
François, né le 11.03.1960 à Thommen (Belgique), demeurant à Buschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TIRPELS Sonja Charlotte
Nicole, épouse HAAS Marco Justin, née le 08.12.1960 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOLLIS Arturo Roberto,
né le 23.11.1969 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 29.09.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de TOLLIS
Robert.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRAMARIN Serge Victor,
né le 27.11.1954 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VALENTINI
Angela, née le 05.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VERMEERSCH
Isabelle Anne Sabine Marie Edouard, née le 25.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Tuntange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOSMAN Jean-Paul Joël
Maria, né le 27.10.1972 à Luxembourg, demeurant à Marienthal, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WALLERICH
Sylvain Pierre Jean Charles, né le 08.02.1958 à Thionville (France), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bastendorf, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZANIER Serenato, né le
25.07.1941 à Treppo Carnico (Italie), demeurant à Landscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZOTTO Giuliano, né le
16.07.1943 à Pravisdomini (Italie), demeurant à Buschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 20.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOTZEM
Rosa, veuve BARZACCA Dalfiro, née le 12.12.1932 à Wormeldange, demeurant à Leudelange, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 06.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRASSEL
Nelly, épouse JAUNIN Philippe François, née le 17.06.1943 à Lintgen, demeurant à Vuiteboeuf/Vaud (Suisse), a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 06.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUPONT
Josette Emilienne, épouse CHRISMENT Ernest Eugène, née le 15.07.1938 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a
recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 30.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHWEITZER
Georgette Norma Pauline, veuve BANCI Benito, née le 4.01.1938 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bascharage, a recouvré
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 08.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIEBENALER
Alice, épouse MARINUCCI Angelo Ascenzo, née le 26.04.1951 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 07.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WEIS Beby
Nicoline Jacqueline, épouse VENZI Tonino, née le 12.03.1947 à Diekirch, demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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